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Par lettre du 14 mai 1968, le Conseil des Communautes europeennes a demande l'avis dtt Parlement europeen sur la 
proposition d'un reglement prorogeant le reglement n° 404/67 /CEE relatif au regime applicable attx riz et brisures de 
riz originaires des Etats africains et malgache associes ou des pays et territoires d'outre-mer, que la Commission des Commu
tlautes lui at,ait presentee le 9 mai 1968. 

La commission des relations avec les pays africains et malgache a ete saisie quant au f011d de ce texte, la commission de 
l'agriculture etant consultee pour avis. 

La commission des relations avec les pays africaim et malgache avait examine ce probleme a l'occasion de sa reunion drt 
9 mai 1968. 

M. Briot a ete nomme rapporteur lors de la reunion du 11 juin 1968. Au cours de cette meme reunion, la prhente propo
sition de resolution et l'expose des motifs y afferent ant ete adoptes a l'unanimite, avec demande d'inscription d'urgence 
a l'ordre du jour de la session de iuin 1968 du Parlement europem et de vote sans debat, conformemellt artx articles 14 
et 27 du reglement. 

P.taient presents : MM. Thorn, president, Carcassonne, Moro, vice-presidents, Armengarl(l, Colin, Hahn, Metzger, Schuijt 
(suppleant M. Pedini), Troclet. 
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La commission des relations avec les pays africains et malgache soumet sur la base de !'expose des motifs 
ci-joint, au vote du Parlement europeen, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement prorogeant 

le reglement no 404/67 /CEE relatif au regime applicable aux riz et brisures 
de riz orginaires des Etats africains et malgache associes ou 

des pays et territoires d'outre-mer 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (I), 

- consulte par le Conseil des Communautes europeennes, conformement J.l'artide 43 
du traite (doe. 45/68), 

- rappelant sa resolution du 22 juin 1967 e> concernant un reglement relatif au 
regime applicable aux riz et brisures de riz originaires des E.A.M.A. et des P.T.O.M., 

- vu le rapport de la commission des relations avec les Etats africains et malgache 
associes et !'avis de la commission de !'agriculture (doe. 65/68), 

1. Se felicite de ce que le regime applicable aux riz et brisures de riz originaires 
des E.A.M.A. et des P.T.O.M. soit proroge jusqu'au 31 mai 1969, date de l'echeance 
de la convention de Yaounde, et que la Communaute soit ainsi en mesure de remplir 
les engagements qu'elle a pris envers ces pays en ce qui concerne ces produits; 

2. Estime cependant que la diminution de 0,20 u.c. par 100 kg de brisures de riz 
du prelevement applicable aux importations en provenance des pays tiers, n'est pas 
suffisante pour compenser la perte des contingents accordes, jusqu'au 1 er septembre 
1967, a Madagascar et au Surinam pour !'importation de ce produit en franchise de 
prelevement; 

3. Propose done d'augmenter de 0,05 u.c. le montant cite a !'article 1, e, et de 
modifier cet article en consequence; 

4. Invite la Commission des Communautes europeennes a faire sienne cette proposi
tion de modification, conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite; 

5. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes 
ainsi que, pour information, aux presidents des Parlements des Etats africains et 
malgache associes et aux membres de la Conference parlementaire de !'association. 

(I) J.O. no C 59 du 14 juin 1968, p. 16. 
(2) J.O. no 156 du 15 juillet, p. 45 • 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition de reglement prorogeant le rcglement n" 404/67 /CEE 
relatif au regime applicable aux riz et brisures de riz originaircs des Etats africains 

et malgache associes ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne, et notamment son 
article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, (1) 

considerant que, par la convention d'association entre la Communaute economique 
europeenne et les Etats africains et malgache associes (2

), la Communaute s' est engagee 
a prendre en consideration clans la determination de sa politique agricole commune, les 
interets de ces Etats associes en ce qui concerne les produits homologues et concurrents 
des produits europeens; 

considerant qu'en vertu de la decision du Conseil du 25 fevrier 1964 relative a 
!'association des pays et territoires d'outre-mer a la Communaute economique euro
peenne (3), il existe le meme engagement en ce qui concerne les interets de ces pays 
et territoires; 

considerant qu'il a ete procede aux consultations prevues par !'article 11 de la 
convention d'association; 

considerant que le reglement n° 359/67 /CEE du Conseil, du 25 juillet 1967, 
portant organisation commune du marche du riz (1

) instaure un regime de prelevements 
qui remplace toute autre mesure de protection a la frontiere; 

considerant qu'en vertu du reglement n° 404/67 /CEE du Conseil, du 25 juillet 1967, 
relatif au regime applicable aux riz et brisures de riz originaires des Etats africains et 
malgache associes ou des pays et territoires d'outre-mer (5

), les importations de riz 
et de brisures originaires et en provenance de ces Etats, pays et territoires benefici~nt, 
d'une part, d'une reduction du prelevement ainsi que d'une absence de montant de 
protection prevu pour l'industrie communautaire et, d'autre part, d'une duree de 
validite des certificats d'importation egale a la plus etendue de celles adoptees selon les 
differentes zones de provenance; 

considerant que ce regime a permis de remplir !'engagement pris par la Communaute 
sans entraver l'ecoulement de la production communautaire, que les engagements 
pris par la Communaute en ce qui concerne les Etats africains et malgache associes et 
les pays et territoires d'outre-mer demeurent valables jusqu'au 31 mai 1969, qu'il 
convient des lors de proroger jusqu'a cettc date le regime institue par le reglement 
n" 404/67 /CEE, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article unique 

Le reglement n° 404/67 /CEE est proroge jusqu'au 31 mai 1969. 

Le present reglement est obligatoire clans tous ses elements et directement applicable 
clans tout Etat membre. 

(I) 'J.O. no C 66 du 2 juillet 1968, p. 6. 
(2) 'J.O. no 93 du 11 juin 1964, p. 1431/64. 
(3) '}.0. no 93 du 11 juin 1964, p. 1472/64. 
(') 'J.O. no 174 du 31 juillet 1967, p. I. 
(5) J.O. no 183 du S avril 1967, p. 1. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le Parlement europeen s' est prononce, lors de 
sa session de juin 1967, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil concernant le 
reglement n° 404/67/ CEE. 

Dans le rapport que votre commtsstOn avait 
soumis au Parlement sur cette proposition, il a cte 
estime que le reglement propose ne tenait pas 
suffisamment compte des interets des E.A.M.A. et 
des P.T.O.M. qui, jusqu'au 1er septembre 1967, 
s' etaient vu accorder des contingents pour 1' impor
tation de leurs riz et brisures d'e riz en franchise 
de prelevement. L'executif avait alors propose de 
compenser la perte subie par les E.A.M.A. en 
accordant une diminution du prelevement applicable 
aux importations de ces produits en provenance 
des pays tiers. Ce montant forfaitaire avait ete fixe, 
par l'executif, a 0,25 u.c. par lOO kg de riz decor
tique, de riz paddy ainsi que pour le riz semi
blanchi et le riz blanchi, avec eventuellement un 
ajustement en fonction du taux de conversion 
entre ces trois derniers produits et le riz decortique. 

2. Le Parlement europeen avait estime que la 
preference ainsi accordee n' etait pas suffisante et 
il avait propose d'augmenter ce montant a 0,35 u.c. 
Le Conseil, en arretant le reglement n° 404 est 

alle au dela des propositions de la Commission de 
la C.E.E. et du Parlement europeen et a fixe ce 
montant a 0,75 u.c. par 100 kg . 

Votre commission se rejouit de cette prise de 
position du Conseil et se felicite que la Com
munaute ait ainsi ete en mesure de respecter les 
obligations decoulant de !'article 11 de la conven
tion de Y aounde. · 

3. En ce qui concerne les brisures de riz, l'exe
cutif avait propose une preference forfaitaire de 
0,18 u.c. par 100 kg, montant qui a ete augmente 
par le Parlement, dans sa resolution du 22 juin 
1967, a 0,25 u.c. Le Conseil a finalement fixe ce 
montant a 0,20 u.c. 

Votre commission estime que les raisons qui 
l'ont amenee, en juin dernier, a proposer le mon
tant de 0,25 u.c. sont encore valables. C'est pour
quoi, elle maintient sa proposition initiale. 

4. Au demeurant, la commission des relations 
avec les pays africains et malgache se rejouit du 
fait que la Commission des Communautes euro
peennes a bien voulu proposer au Conseil de pro
roger un reglement qui, dans son ensemble, donne 
satisfaction aux pays associes . 
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Avis de la commission de !'agriculture 

Redacteur : M. Dupont 

Le Parlement europeen a renvoye, le 14 mai 1968, a la commission de !'agriculture, pour 
avis, la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil prorogeant le 
reglement n° 404/67 /CEE relatif au regime applicable aux riz et brisures de riz originaires des 
~tats africains et malgache associes et des pays et territoires d 'outre-mer, la commission des 
relations avec les pays africains etant saisie au fond. 

La commission de !'agriculture a designe M. Dupont comme redacteur de !'avis. 

Elle a adopte, a l'unanimite, au cours de sa reunion du 28 mai 1968, !'avis ci-dessous. 

~taients presents : MM. Sabatini, vice-president ff., Dupont, rooacteur, Baas, Briot, Brouwer, 
Klinker, Lefebvre, Li.icker, M11• Lulling, MM. Mi.iller, Richarts. 

La commiSSIOn de !'agriculture emet un avis favorable a la propOSitiOn de reglement du 
Conseil qui tend a proroger le reglement n° 404/67 /CEE jusqu'au 31 mai 1969. 
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